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Ci-dessous des extraits du dossier d’information préalable sur le transfert du personnel de l’ANPE et des ASSEDIC au sein de la nouvelle institution examiné au CCPN du 02 juillet 2008 

(En bleu les réponses et nos commentaires)

Principes généraux envisagés pour l’organisation de la nouvelle institution
La création de la Nouvelle Institution a vocation à n’entraîner aucun licenciement économique. La loi n°13-02-2008 prévoit par ailleurs que la future convention collective comporte notamment des stipulations en matière de stabilité d’emploi. Ainsi le Délégué Général s’engage à maintenir le niveau général de l’emploi en terme d’effectifs au regard des missions qui lui sont confiées. 

Nous avons exigé que ce paragraphe reprenne la totalité de la  convention 81 de l’OIT sur les garanties accordées aux agents du service public de l’emploi.

L’organisation de la Nouvelle institution  

La Nouvelle Institution se compose de 29 établissements : 

- Une Direction Générale, composée d’un établissement siège et d’un établissement « Direction des systèmes d’information » 

 Ou ce trouvera ce nouvel établissement DSI ? Pas de réponse de C. CHARPY.
Pour chaque direction territoriale, et s’il le juge nécessaire, le DR identifie des postes de directeurs territoriaux délégués (DTD : poste de management, pas une entité organisationnelle), en précisant leur périmètre de responsabilité (périmètre d’agences et d’unités supervisées). Le DTD a autorité hiérarchique sur tous les sites d’accueil et unités de son périmètre : sa mission est orientée essentiellement sur la production, ce qui n’exclut pas un rôle dans les relations institutionnelles de proximité.

Les DTD seront en charge d’un département, suppression du niveau infra-départemental actuel selon C. CHARPY. L’UNSA-ANPE voit satisfaite une de ses vieilles revendications. 
Jusqu’à négociation de dispositions communes dans le cadre de la Convention collective de la Nouvelle Institution, les règles de mobilité géographique à compter du 1er janvier 2009 sont celles applicables respectivement au sein de l’Assurance chômage  et de l’ANPE selon le statut de chacun des personnels. 

Nous avons exigé que la mobilité géographique des personnels des 2 institutions pendant la phase transitoire, figure dans l’accord préalable à négocier lundi prochain

A compter du 1er janvier 2009 seront mises en œuvre des expérimentations permettant de tester des organisations ou des services nouveaux qui pourraient être généralisés par la suite. Celles-ci seront encadrées et suivies nationalement sur la base d’un protocole rigoureux et donneront lieu dans tous les cas à la consultation des instances représentatives du personnel

Ces expérimentations pourront porter notamment sur : 

-la mise en place d’un entretien unique à l’inscription

-la mise en place d’un Appui renforcé dans les 4 premiers mois avec proposition de    services personnalisés et/ou collectifs
-la mise en place de plate forme locale de force de ventes
Nous avons rappelé que nous souhaitions une remise à plat du métier de conseiller et de ses missions avant toute forme de généralisation. Nous souhaitons également que le terme « force de ventes » disparaisse. C. CHARPY est d’accord.  
Le statut collectif de la nouvelle institution

Le régime de droit commun d’affiliation au régime d’Assurance chômage s’applique à la nouvelle institution. Du fait de son caractère d’institution publique « sui generis », elle n’entre pas dans les catégories d’organismes publics dont le personnel peut bénéficier d’un régime particulier d’assurance en application des articles L.5424-1 et suivants du code du travail. 

Là aussi, même si la loi est interprétative nous refusons d’emblée que les personnels sous statut public cotisent  au régime d’assurance chômage. 
C. CHARPY le met dans le champ de la négociation.

Par l’effet de la loi, les salariés de l’Assurance chômage transférés continueront à la date de création de la nouvelle institution à cotiser, pour leur régime de retraite complémentaire à l’AGIRC et à l’ARCCO. Ce sera également le cas des salariés nouvellement recrutés à compter du 1er janvier 2009. Les salariés transférés de l’ANPE continueront de cotiser à l’IRCANTEC. Le régime de retraite complémentaire définitif de la nouvelle institution fera l’objet d’une négociation.

Idem pour la cotisation à l’IRCANTEC, pas de cotisation à l’ARCCO dans le cadre d’une institution nationale et publique.

Les caractéristiques du réseau de production de service de la Nouvelle Institution

Jusqu’à négociation de dispositions communes dans le cadre de la Convention collective de la Nouvelle Institution, les règles de mobilité géographique à compter du 1er janvier 2009 sont celles applicables respectivement au sein de l’Assurance chômage  et de l’ANPE selon le statut de chacun des personnels. 

Nous avons exigé que la mobilité géographique des personnels des 2 institutions pendant la phase transitoire, figure dans l’accord préalable à négocier .

Accords collectifs locaux et usages 

Les accords collectifs locaux continuent à s’appliquer aux salariés transférés durant 15 mois soit durant un préavis de 3 mois et une période de survie de 12 mois à moins que des accords de substitution soient conclus. Cette disposition ne concerne pas les accords locaux ARTT conclus à l’ANPE, du fait qu’ils n’ont pas le caractère d’accord collectif au sens du Code du Travail. Toutefois, l’accord du 28 juin 2007 relatif à la mise en œuvre des dispositions de l’article 40 du statut pour tenir compte du caractère particulier des modalités d’exercice des missions dans les départements d’outre-mer est maintenu.

C. CHARPY considère suite à notre intervention que tous les accords locaux ANPE s’appliquent tant que des nouveaux accords ne sont pas renégociés dans la nouvelle institution.

Les comités consultatifs paritaires et commissions paritaires

La loi prévoit que les règles du code du travail relatives aux relations collectives de travail s’appliquent à tous les agents de l’institution, sous réserve des garanties justifiées par la situation particulière de ceux qui restent contractuels de droit public.  En conséquence, les comités consultatifs paritaires disparaissent à la création de la nouvelle institution, les institutions représentatives prévues au code du travail (CE, DP…) ayant vocation à représenter l’ensemble du personnel, y compris celui ayant conservé le statut de droit public.

Suite à nos interrogations sur le devenir des instances paritaires (CCP et CE notamment) publiques et privés, C. CHARPY nous précise que toutes seront supprimées au 1er janvier 2009. Un accord dans le cadre des négociations qui s’ouvrent, pourra et ce de façon transitoire, mettre en place des IRP en attendant l’organisation de nouvelles élections en 2009






